
APPEL À CANDIDATURES 
La Galerie Le Trécarré et le Conseil des arts de la 
Baie (le CAB) invitent les artistes professionnels 
et émergents à soumettre des propositions 
d’expositions individuelles ou en duo qui se 
tiendront entre avril 2026 et mars 2027. 

 

Galerie Le Trécarré is situated within the Rendez-
vous de la Baie Visitor Center, located at 23 
Lighthouse Road, Church Point, NS, B0W 1M0, in 
the region of Clare.  

À propos du Conseil des arts de la Baie (le CAB) : 

Fondé en 1968, le CAB est un organisme à but non 
lucratif voué à la promotion et au développement 
des arts dans la région de Clare, en Nouvelle-
Écosse. En collaboration avec l’Atelier d’estampe 
La Manivelle et la Galerie Le Trécarré, le CAB 

soutient l’expression artistique dans diverses disciplines par le biais d’expositions, d’échanges, d’ateliers, de conférences 
et de résidences d’artistes. 

Les expositions sont généralement prévues pour une durée de deux mois et les artistes exposants recevront des frais 
d’exposition conformément aux tarifs CARFAC, sous réserve de la disponibilité des fonds (voir la page suivante pour 
plus de détails). 

Le CAB offre une aide à l’installation aux artistes exposants. La galerie fournira également une documentation 
photographique et des activités promotionnelles, notamment sur les médias sociaux, dans la presse écrite locale et à 
la radio. 

Spécifications de la galerie : 

• Surface d'exposition : 56,5 m² (607 pi²) 

• Hauteur sous plafond : 2,74 m (9 pi) / 4 m (12 pi) 

• Équipement audiovisuel : Vidéoprojecteur fixe au plafond, haut-parleurs, écran de projection suspendu, 
téléviseur grand écran dissimulé derrière des portes. 

Les artistes sont encouragés à présenter une conférence ou un atelier pendant leur période d'exposition. Le CAB gère 
également l'atelier d’estampe La Manivelle et encourage les artistes intéressés à postuler pour une résidence qui 
coïncidera avec leur exposition. 

Les candidats potentiels sont fortement encouragés à contacter la galerie pour organiser une consultation préliminaire 
par téléphone ou par vidéo afin de discuter en détail de leur projet proposé et des installations. 

Veuillez écrire à info@lecab.ca pour planifier une réunion virtuelle. 

Considérations importantes : 

Il n'y a pas de transport en commun (bus, trains, etc.) jusqu'à Pointe-de-l’Église et il faut compter trois heures de route 
depuis Halifax ou 45 minutes depuis les terminaux de traversier de Digby ou de Yarmouth en provenance de St John, 
NB ou de Bar Harbour, MA. Le ramassage/retour à l'aéroport/au traversier peut être organisé sur demande. 

DATE LIMITE : 1er juin  2025 

mailto:direction@lecab.ca


DÉTAILS DE L'EXPOSITION 

Information sur les droits 
d’expositions : 
La Galerie Le Trécarré s'engage 

à payer l'intégralité des frais 

d'exposition CARFAC pour une 

exposition individuelle ou en 

duo. (A.1.1 Frais pour les 

expositions individuelles 

(individuelles), catégorie 1 : 

2 475 $). 

Cependant, cela dépend 

actuellement du succès de nos 

demandes de subvention de 

projet, donc seuls les frais 

d'exposition pour les 

expositions avec des œuvres à 

vendre (A.1.7 Expositions avec 

des œuvres à vendre : 10 

œuvres ou plus : 500 $ ; 1 à 9 

œuvres : 200 $) peuvent être 

garantis.  

Le Conseil des arts de la Baie et 

la Galerie Trécarré déposeront 

des demandes de subventions 

de projet pour obtenir un 

financement pour : 

• Frais d'exposition CARFAC 

• Frais de déplacement et 

d'hébergement des artistes 

• Honoraires pour une 

conférence ou un atelier 

avec l'artiste (le cas 

échéant) 

• Expédition de retour des 

œuvres 

                                              Plan de la galerie 

 

 
Il est important de noter que l’obtention de ces subventions ne peut être garantie. Dans le cas où la subvention n’est 
pas obtenue dans les délais prévus, l’artiste exposant se verra proposer les options suivantes : l’acceptation du tarif 
réduit de l’exposition, le report ou l’annulation de l’exposition ou la prise en charge des frais d’exposition et de 
déplacement à ses propres frais. 
 
Une lettre officielle d’invitation et de soutien sera fournie par le centre pour faciliter les demandes de subventions 
personnelles des artistes. 
 

 



CRITÈRES DE SOUMISSION 

1. Coordonnées : Votre nom, le titre provisoire de l'exposition, votre adresse et vos coordonnées. 

Votre nom et le titre de l'exposition doivent apparaître sur toutes les pages numérotées de votre 

soumission. 
 

2. Une description du projet comprenant un titre provisoire et une description claire du type d'œuvre(s). 

Document Word ou PDF de 200 mots maximum. 
 

3. Une démarche artistique actuelle qui comprend le concept/thème et les objectifs de l'exposition. 

Document Word ou PDF de 250 mots maximum. 

 

4. CV de l'artiste(s). Maximum 2 pages par artiste. 
 

5. Maximum 15 images numériques (JPEG) des œuvres. Pas plus de 1,5 Mo chacune, pas moins de 800 Mo, 

format JPEG, maximum 1240 pixels le long du côté le plus long. 

Nommez chaque image en suivant ce format : 

01_Nom_Artiste_Titre 
 

6. Une liste d'images, avec chaque image numérotée (01-15) avec les informations suivantes : 

Numéro d'image, Titre, Année, Support, Dimensions (H x L x P) Veuillez préciser en cm ou en pouces. 

Veuillez classer vos images de la plus récente à la plus ancienne et assurez-vous que votre liste d'images 

correspond aux images numériques. Vous pouvez ajouter des informations supplémentaires à la liste 

d'images, maximum 80 mots par image. 

La proposition d'exposition doit être envoyée par courriel à info@lecab.ca 

Si plusieurs courriels sont requis, veuillez numéroter les courriels (ex. Courriel 1/3, 2/3, 3/3) ou les envoyer 

les fichiers via Google Drive ou WeTransfer 

Accusé de réception 

• Vous recevrez un accusé de réception automatisé par courriel dans les deux jours ouvrables suivant la 

soumission de votre œuvre. 

• Si vous n'avez pas reçu d'accusé de réception dans les 5 jours ouvrables, veuillez nous contacter à 

info@lecab.ca 

Processus de sélection 

• Le comité de sélection est composé de membres du CAB et d'au moins un artiste professionnel. 

• Veuillez prévoir 12 semaines pour que notre comité de sélection examine votre soumission. 

• Toutes les soumissions recevront une réponse. Nous vous contacterons par courriel pour planifier une 

réunion d'information virtuelle si votre œuvre est sélectionnée pour examen. 

• Malheureusement, en raison du volume élevé de soumissions, nous ne sommes pas en mesure de fournir 

une rétroaction individuelle sur les soumissions qui ne sont pas sélectionnées. 
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Plan de la Galerie

 
Pour des photos de l’espace de la galerie ou pour plus d’informations, veuillez visiter lecab.ca 

https://www.conseildesartsdelabaie.com/fr/call-for-exhibition-proposals

